
 

Mutuelle communale  

Depuis 2024, la municipalité travaille activement sur 
la mise en place d’une mutuelle communale 
accessible à tous les habitants de Villegouge. 
Après plusieurs études comparatives et un 
recensement des administrés intéressés, nous avons 
pu identifier l’organisme proposant les offres les 
plus avantageuses et adaptées aux besoins de notre 
population. 

Afin de vous informer en toute transparence, une 
permanence d’information est organisée avec 
l’assurance retenue. Vous pourrez y poser vos 
questions, comparer les garanties et, si vous le 
souhaitez, entamer une démarche d’adhésion. 

Vous n’aviez pas participé au recensement mais 
vous êtes désormais intéressé(e) ? N'hésitez pas à 
venir rencontrer les conseillers lors de cette 
permanence. La mutuelle communale est ouverte à 
tous les habitants ! 

 


